
C 'est au sein de la direction Accueil, 
modernisation et citoyenneté que 
tout se prépare. Dans un premier 

temps, une douzaine de personnes au 
sein du service Etat civil et citoyenneté 
sont mobilisés pour enregistrer les 
inscriptions sur les listes électorales. Les 
dernières semaines avant les élections, 
400 inscriptions par jour sont envoyées, 
dont 66 % par internet, grâce au 
succès des démarches dématérialisées. 
Se suivent ensuite le traitement des 
procurations et la préparation du 
matériel, jusqu'à la veille du scrutin : les 
urnes, les documents obligatoires, les 
bulletins de vote pour les 55 bureaux 
de vote de l’agglomération. En parallèle, 
l’équipe travaille sur la composition des 
bureaux de vote, recrute et forme les 
secrétaires et les agents qui tiendront 
les bureaux de vote.

Le jour des élections, l’équipe assure une 
permanence à la Mairie, puis se réunit au 
bureau centralisateur pour recevoir les 
procès-verbaux et autres documents 
des 55 bureaux de vote, les vérifier et 
transmettre les résultats à la Préfecture. 
Pour Mabélie Giral, chef du service Etat 
civil et Citoyenneté, c’est une période 
particulière : « On l'appréhende et on 
l'aime à la fois. Elle est marquée par 
de longues journées de travail, de la 
fatigue et un peu de stress. En même 
temps, la préparation des élections est 
appréciée par l’équipe puisqu’elle crée 
de la cohésion ». 

Au total, les élections mobilisent environ 
200 agents de la Collectivité : les 
équipes des directions Communication 
et animation événementielle, Sports 
et éducation, Numérique, tous les 
collègues assesseurs bénévoles, sans 
compter les concierges et chefs de site.

Comment sont préparées 
les élections municipales ?

« Quand nous préparons 
les élections, il n’y a pas 
de petits détails »

Laëtitia Pecante et Patrice Poeyto, au 

cœur de l’équipe du service Etat civil et 

Citoyenneté, partagent leur expérience 

de préparation des élections : 

« Pendant la préparation, tout est très 

important. La moindre erreur peut avoir 

des conséquences, il faut donc être très 

vigilant. Cela occupe notre esprit tout 

le temps, parfois même en dehors du 

travail. De plus, il ne s’agit pas d’activités 

récurrentes au quotidien. Nous devons 

donc nous rappeler des procédures 

avant de commencer notre préparation. 

Pour ne rien oublier, nous tenons un 

retroplanning ». 

« C’est une période assez stressante 

puisque de nombreuses personnes 

sont impliquées et nous sommes tous 

interdépendants. Nous essayons donc 

d’anticiper au maximum pour que ces 

journées se passent de manière fluide », 

commente Laëtitia. « La rigueur est 

également très importante pour nous, il 

n’y a pas de petits détails », ajoute Patrice.

Le 15 et le 22 mars prochains auront lieu les élections municipales. 
Saviez-vous que le bon déroulement de ces deux journées demande des 
mois de travail préparatoire ? 

A l’occasion du Teréga Open Pau-Pyrénées 
qui s'est déroulé du 24 février au 1er mars 
2020, l’équipe de la direction Sports et 
éducation a proposé aux collègues de la 
Collectivité de s’affronter dans un tournoi 
interne amical. A la clé  : des échanges de 
balles avec Jérémy Chardy, joueur de tennis 
professionnel palois qui a été classé sept 
fois dans le top 50 mondial. 14 personnes de 
différentes directions ont répondu présentes.
Pour Pierre Portail, chef de l’unité Promotion 
du sport de proximité, ce tournoi était 

l’occasion de « créer de la cohésion entre collègues, mais aussi de promouvoir l’activité 
physique et sportive au sein de la Collectivité, dans la continuité du dispositif Pau’s 
Sport ». « Nous avons eu du beau temps et une super ambiance, tout le monde a joué le 
jeu ! », ajoute-t-il.  

Zoom sur : le tournoi interne Terega Open Pau-Pyrénées
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Afin de vous informer, de vous valoriser et de promouvoir vos actions, la mission Dynamiques et communication internes
est amenée à vous prendre en photo, en portrait ou en groupe pour un usage exclusivement interne.

6 - 7 : Braderie d’hiver 

9 : Conseil d'administration CCAS

15 et 22 : Elections municipales

27 : Conseil communautaire

8 mars au 8 avril : MARS ATTAQUE

Retrouvez toutes les sorties dans l'appli 
mobile Pau l'agglo et nous et suivez les 
conseils en direct sur www.pau.fr

En savoir +

Bienvenue à...

Baptiste Camus Nicolo, agent son et lumière. Communication et 
animation événementielle.
Adrien Dehorter, policier municipal. Prévention et sécurité publique.
David Doerr, machiniste. Communication et animation événementielle.
Aurélien Hanique, technicien collections et bâtiments. Culture.

Bonne retraite à...
Michel Courtois, Développement durable et déchets.
Béatrice Baylaucq, Autonomie, santé, solidarités, petite enfance.

Ça bouge ! Mobilités du personnel permanent de février 2020

) Vous souhaitez apprendre une 
langue vivante ou approfondir 
vos connaissances ? La Collectivité 
vous propose des cours d’anglais et 
d’espagnol tous niveaux, du débutant 
au business. Pour intégrer un groupe 
à la rentrée, inscrivez-vous avant le 30 
juin 2020 auprès d'Hélène Lescudé-Plaà  
h.lescudeplaa@agglo-pau.fr

) Monter en compétence dans le 
domaine du numérique, de la finance, du 
management ? Trouver des astuces et des 
techniques pour faciliter votre quotidien 
professionnel  ? Tout ceci est possible 
avec les formations internes ! Découvrez 
le catalogue 2020 sur P@upyrenet, 
rubrique Vie d’agent > formations > 
formations internes

) La Ville de Pau vient de remporter le 
label “Terre des Jeux”. Créé dans le cadre 
de la préparation aux Jeux Olympiques 
de Paris 2024, ce label recompense les 
collectivités locales pour leur engagement 
et la diversité d’actions menées en faveur 
du sport pour tous. Pour Pau, cela se 
traduit par une soixantaine de disciplines 
sportives et presque 20 000 sportifs au 
sein des associations paloises, dont 4 % 
en situation de handicap.

) Propau & Agglo revient ! Votre 
magazine arrive bientôt chez vous. 
Au menu : passez un jour avec l'équipe 
du service Courrier, plongez au coeur du 
plan anti solitude et prémunissez-vous 
des pièges des réseaux sociaux. Mais 
aussi des portraits d'agents et le nouvel 
Intranet qui prend forme.

Quiz “Fonction publique et réseaux 
sociaux” : testez vos connaissances !
Les réseaux sociaux font aujourd’hui partie du quotidien de 
la plupart d’entre nous. Nous y allons pour nous informer, 
pour nous exprimer et pour échanger avec les autres. Savez-
vous ce que nous pouvons et ne pouvons pas y faire, en tant 
qu’agents publics ? Testez vos connaissances avec ce quiz : 

Lettre d’informations de mars 2020 des agents  
de la Communauté d’agglomération Pau Béarn Pyrénées, 
de la Ville et du CCAS de Pau. Maquette-conception-
rédaction-éxécution : Direction des Ressources humaines, 
mission Dynamiques et communication internes. Tél. : 
05 59 11 10 40 // communication.interne@agglo-pau.fr. 
Photographies et images : Ville de Pau-Communauté 
d’agglomération Pau Béarn Pyrénées.

MARS ATTAQUE revient !
Que pouvons-nous faire, de manière individuelle et collective, pour 
réduire les discriminations, nous accepter un peu plus et respecter 
les particularités de chacun ? MARS ATTAQUE, le mois de la lutte 
contre les discriminations, est l’occasion de chercher les réponses à 
ces questions. 
Cette année, la manifestation revient pour sa 3ème édition, avec le 
fil conducteur « Cultiver l’essentiel, cultiver nos différences ». Elle 
débute officiellement et de manière symbolique le 8 mars, journée 
internationale des droits des femmes et se termine le 8 avril, après les 
journées label Tourisme et handicaps. 

Comme chaque année, l'équipe de MARS ATTAQUE a préparé des animations spécialement 
pour nous :

Un agent public, peut-il publier tout ce qu’il 
souhaite sur les réseaux sociaux car il bénéficie 
de la liberté d’expression ?

🔲   Oui
🔲  Non

Un agent public, peut-il diffuser sur les 
réseaux sociaux les informations dont il a eu 
connaissance au travail ?

🔲  Oui
🔲  Non

Le devoir de réserve vous oblige à : 

🔲  Ne pas rentrer en conflit avec vos collègues 
au travail
🔲  Ne pas diffuser des opinions qui pourraient 
nuire à l’image de la fonction publique

Un agent public, peut-il utiliser son e-mail 
professionnel pour communiquer dans le cadre 
de ses engagements extra-professionnels (par 
exemple, associatifs) ?

🔲  Oui
🔲  Non

Les obligations de l’agent public concernant la 
communication s’appliquent :

🔲  Uniquement quand vous êtes au travail
🔲  Tout le temps, même quand vous n’êtes pas 
en poste

Les réponses prochainement sur Intranet !
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Agenda mars
• Café signes : venez signer le temps d’un 
petit déjeuner ! Le 12/03 au CTM et le 31/03 à 
la Villa Ridgway, de 8h30 et jusqu’à 10h.

• Repas dans le noir. Le 26/03 à la Brasserie 
royale, place Royale. Participation gratuite, 
35 places sur inscription auprès de la mission 
Dynamiques et communication internes à 
mp.poublan@agglo-pau.fr.

• Pièce de Théâtre  G.R.A.I.N., histoire de 
fous : 24/03 à 20h aux Ateliers du Neez. 20 
places réservées aux agents. Réservation à 
s.gonzalez@ville-pau.fr.

• Photolangage pour s’informer et échanger 
autour des droits des femmes et de l’égalité. Le 
31/03 à 13h, à la Petite salle communautaire à 13h. 
Inscription auprès de m.lamure@ville-pau.fr.

Retrouvez le programme détaillé à partir du 9 avril sur P@upyrenet, rubrique « Actualités ». 

La réception en l’honneur des 
personnels médaillés et retraités 
2019 s’est déroulée le 28 février 
dernier. 
A cette occasion, les agents présents 
se sont vu décerner par Monsieur le  
Maire, la médaille d'argent (20 années 
de service), la médaille de Vermeil (25 
années de service) et la médaille d'or 
(30 années de service). Ce moment 
fut également l’occasion de célébrer 
nos jeunes retraités 2019. 


